
•"''\-

LE PARTICULARISME IBADITE 
AU M'ZAB 

L,'ordonnnncc clu -1 février 19r>O relative au n1ariagc contracté 
dans les <lépartc111t:'nl!-i <l'Algérie, des Oasis et de ln Snoura par 
·tes personnes d" statut local, est appelée dans l'avenir U avoir de 
IH'Ofondcs rép1Jrcu~siun~ dnns la société n1usu·lmane. I .. cs dispo~ 
silions qu'elle contient concernant le mariage et sa ùissolulion 
sont de nature ù slnl>iliscr la cellule fumiliule et à un1éliorcr 
considérnhk•11H•nt h.• ~orl de la fc1nmc. 

Or, son <1rlit·ll' 10 !-ïlipule que la p1·ésente ordonnance n'est 
pas applicahl" '"" mariages conclus selon le rite ibadite. Quels 
rnotifs olil pous!\l· lt• lt'.·gislnteur à exclure la communauté moza­
bite du hi·nifo·,. dl' .-elle réforme juridique et sociale? A notre 
connnissa11t·l., il 1H· ~c111hlc pas que les autorités religieuses iba­
dilcs 'lJ aient ~-.té consultées à ce sujet. 

Celle 1ucsure d'l'xccption dénote certaï-nement de la part du 
gouvernc1ncnl fra1h;ais son souci de ne pns toucher n un grou~ 
peinent hu1nain qui tranche ·nettement du reste des Musulmans 
nigériens de 11ar ses origines, ses traditions et son ·n1ode de vie. 
Avant d'étudier le particularisme juridique mozabite, nous rnp­
peHcrons succinctement les origines de cette secte et nous en 
donnerons .Jes carnctéristiqnes essentielles. 

l. - LE KHARllDJISMll 

Le Kharedjisme i2) est né d'un arbitrage. Au cours du combat 
de Slffin qui l'opposait à l\Ioa\viyn. gouverneur on1eyade de Syrie, 
Ali, le quatriènic des J{halifes rachidoun, ayant accepté l'arhilragc 
qui lui était proposé, certains ùe ses compagnons se désoliclnri­
sèrcnt de lui, « sorlirr.nt :. cle son cn1np déclufunt que les véri­
tables l)lusulman• n'ucccplcnt que les décisions d'Allah. Quelques 
temps après, au cours de la ha ta Hie de Nehrouan qui vit' périr 
la quasi-totalité de• Kharcdjiles, Ali fut tué par l'un d'eux qui 
s'écria en lui portant un coup de sahre : < C'est Allah qui est 

'(1) On emploie indilî6rcmmcnl le mot nbndite ou ibndilc pour désigner 
les Mor.nhitcs (cf. ci.après). 

(2) J>n _vcrhc nrahc 1<1iaredj, qui sit:nific sortir. 
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juge et non pas toi >. Cette formule lapidaire .résume toute la 
doctrine abadite (3). 

Considérés par les Sunnites comme des hérétiques, des hété­
rodoxes, ils furent persecutés et durent s'expatrier. Une dizaine 
d'entre eux environ gagnèrent l'lftiqiya et fondèrent une commu­
nauté lbadile dnns le djebel Nefoussa (Tripolitaine) et dans l'ile 
de Djerhn (Tunisie). Le royaume le plus important et 'le plus 
florissant fut créé à 'faherl, prt\s de ~riarct, en 76 l, par leur i11u1111 

Ibn Rostem. Ce succès rctcnlissanl est dù au fait que les autoch­
tones, les llcrbères, isli:unisé>s de fraîche <lute, s'ucco1111nodèrcnl 
parfnitement de la ·doctrine ihadite conforme à leurs aspirations 
égalitnircs et démc:cratiques, et virent là le moyen de se venger 
cl de s'alÎl'anchir de la tyrannie de la dynastie Omeyyade et du 
gouverneur Yazid. Un rapprochement s'impose ici avec le dona­
tisme ·au 1v• siècle. 

Après environ un siècle de gloire, le royaume rosten1idiC 
s'effondra sous les coups impito~·ahles des Fatimides (4). Alors 
co1nn1cncc •l'exode qui rni\ncra la secte dans un premier temps 
à Scdrata ·près <le Ouargla, puis enfin dans l'aride région de ln 
Chebka de l'oued M'Zah. 

Le l{haredjisme n'est pas une religion distincte de l'Islam. Il 
s'agit tout au plus d'une secte nlusul1nane que les Sunnites consi­
dèrent naturellement comme un<' hérésie. A ses débuts, il n'a 
eu que la valeur d'une proteslalinn. Par la suite s'est édifiée la 
doctrine dont nous al1ons donnrr l<.•s traits essentiels. 

Les Kharedjltes estiment <'trr lrs seuls vrais Musulmans, 
les Sunnites n'étant pour eux qur des Unitaires (5). Ils n'ad­
mettent comme fondement de la loi qur le Cornn (6) et la Sounna, 
excluant toute autre source. lis n'ont rien innové; ce sont des 
interprélatcms prosaïques dr la lll•v"•lalinn (7). N'aclmcttant de 
jugc1ncnt que celui de Dieu, IP11r cli\'t•rg1·ncc d'avec les Sunniles 
est nt~C', nous l'nvons vu précéclen11nent, de l'nrhitrngc accepté 
par Ali. 

Int~rpl'élant le Coron à la lettrr. ils ~on·t devenus les doctri­
naires d'un puritunis1nc exacerbé, conda1nnnnt le rcli'tchc111ent des 
1nœurs, .le rcfroidisse111ent de la foi, et exigeant le retour à la 

(:J) Par· 1n suite, les Khnredjites s'appelèrent \\'ahhitcs du nom de leur 
premier ehçf Abdallah ben Ahdel 'Vahh, ou Abaditcs du nom de leur pre­
mier législa,lcur Abdallah ben Ahad (qui peut être prononcé Ibad). 

(4) Tnhcrt fut rasée en 909 de notre ère. 
(5) Pl'ofc.;sant le dogme de l'unité de Dieu, par opposition aux. gens du 

livre (Chl'élicno et Juifs), nux as:\oclntcurs (mouchrikin), et aux ldoliltrc:\, 
(6) Ils onL adopté, scmblc-t-il, ln version recueillie par Abou Uekl" et 

J'cjcté ln recension faite par le trol~dc'.•1nc l\11nllfc Otlnnnn. 
(7) Z1~YS, ~a l'olslation 111ozabite, 1886, p. 43, 



( 
1.. 

40 JACQUES CARI\llT 

foi primitive. Farouches partisans de l'unité de Dieu, ils sont 
hostiles à to11te intercession entre Dieu el les fidèles (8), cc qui 
est à leurs yeux un crime d'association. Pour eux, Allah csl invi­
sible; même au Paradis, les élus ne pourront pas le contempler, 
quels que soient leurs mérites. Les 1ieines sont éternelles comme 
les récompenses. Les jugements de Dieu sont sans appel. Ils 
condamnent le goùt du luxe, Je célibat qui favorise la débauche, 
et interdisent l'usal(e du tabac, de l'alcool, des parfums, de la 
musique (0), de 111 dunse, etc. Les femmes doivent être cloitrées, 
et voilées lorsqu'elles sortent. 

En bref, si rien n'oppose radicalement Je l{harcdjisrne nu 
Sunnisme, si ll•s principes fondamentaux de l'Islam ne sont pus 
en cnusu, du 1n11ins la différenciation de ces deux doctrines réside 
dans J'inlt•rprl•tali1111 des textes sacrés. C'est ainsi que le rigo­
ris111c nhadilc a donné nnissance à une communauté qui se diffé­
rencie de l'ou111111u sunn.ite par l'originnlité de ses trndiliona, de 
ses croyances, <ft· ses mœurs, situation amplifiée par le cadre géo­
graphique chobi pnr les partisans de cette secte. 

Il. - LA COMMUNAUTÉ MOZAlllTE 

l' Le cadre géographique. - Chassés de Sedrntn nu Mhul du 
x1• siècle, les .-\hndites trouvèrent un uJtimc refuge dnns h1 région 
de l'oued M'Zab (10) de la Chehka, pnys aride el chrnlc,que. 
Animés d'une foi ardente, fuyant la persécution, Hs parvinrent 
au ·prix d'un Jahl'ur incessant à faire naître la vie là oü il n'y 
avait que' picriT. Ainsi fut fondée la Pentapolc : El Ateuf (1012), 
Bou Noura (IO·IHJ, Gharda\'a (1048), Melika (x1v' siècle) et Béni 
lsguen (134i), puis deux autres villes, Berrian (1691) el Gucrrara 
(1631). . i 

Dès le début,. nombre d'entre eux durent émigrer temporaire­
ment vers le Tell pour s'y livrer au commerce afin de trouver les 
revenus nécessaires à la survie de la communauté. 

(8) Ils condan1nent donc le culte des saints, l'édification de koubba, les 
pèlcrinnites nuX tomhenux de saints, etc. Le 'Vahhabisme, doctrine sunnite 
née. en Arabie au X\'Jll' siècle, a de nombreux trnits communs avec le l<hn­
rcdjismc puisqu'il l!st t'n quelque sorte une méthode d'intcriu·l'.!tatiun par­
ticulièrement intransigeante cl puritaine du- Coran, prescrivant 1111 retour 
à ln 11ureté, h l'austérité qui étaient de règle nux premiers tem)ls de l'Islam. 
Mni~ il ne faut pas confondre le 'VRhhls1nc ou J{hnredji:;mc avec le \Vahhn­
hismc, erreur que commettent certains. 

(9) Il nous a été rapporté qu'au 1-l'Znh de nombreux h1oznhites huivenl 
de l'nni:;;etle et ont ·un poste de T. S. F. qu'ils dissin1ulcnt nux regards 
indiscrels.-

(10) D'où leur nom de 1'-foznhitcs. 
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2" Le cadre juridique. - Les Abadites n'ont pas renie les 
principes ud111is pur les quulrc écoles ~unnilcs1 1nais ils onl donné 
du Coran et de la Sounna des commentaires qui ont fait l'objet 
d'un grand nombre de recueils. Au xvm• siècle, le cheikh Abdelaziz 
de Béni lsguen fit un abrégé de ces commentaires, le IWab en 
Nil, qui constitue le code religieux, civil et pénal des Abadites. 
Il est divisé en 22 livres dont le 10' traite du mariage et de la 
répudiation et le 21' des successions (H). D'après les spécialistes, 
le texte manque de clarté1 de concision, d'enchainc1ncnl, de 1logiquc. 
Aussi importe-t-il, dans ·la 1najorilé des cas, de recourir à des con1-
mentaires. Le cheikh Athllt•rh (1820-1013) de Bénl-lsguen, fin 
lettré, a rédigé un commentaire qui a été traduit par Zeys et 
qui fait autorité. En effet, les mahakma abadites, les tribunaux 
français, rendent leurs jugements en se référant à ces ouvrages. 

Néanmoins, ces textes ne permettant pas de régler tous les 
cas qui se présentaient à la communauté, les chefs religieux, 
réunis en assemblées ou djemaa, durent prendre des décisions 
ou conventions ·appelées itli{af1at (12) ou sijfar, le terme qnnoun 
n'étnnt employé au M'Zab, à l'inverse de la Kabylie, que pour 
désigner le décret, la ·loi, o•u,·rc du souverain. Depuis clcs siècles, 
ces illi/aqal ont été consignt'>s dans des registres. lis concernent 
Lous le~. actes de la vie cournnlt·, 111ais les· plus no1nbreux onl u·n 
cura.,tère pénul et sunclionnt•11l h•s in fractions 11ux honnes mœurs . 

Autrefois les sanctions pré\'lH's ro1nportaient la simple amende, 
la bastonnade, l'emprisomwnwnl l'l 111 peine de mort. Depuis que 
le M'Zab est territoire français, h•s crimes et délits de droit 
commun sont de la compétence des tribunaux réguliers. Mais il 
·n'est pas impossible, encore dt' nos jours, que des sanctions 
soient appliquées, clandestinement dans certains cas. En parti­
culier l'excommunication (tebria), peine religieuse prononcée par 
les azzaba ( 13), cntratne pour l'individu la perte de Lous ses 
droits. Il ne peut se marier, prier ù ln mosquée. commercer, etc. 
Mais celte peine peut être rapporti•e après l'expiation. Il n'en est 
Pl\S de même du bannissement (né(inne) qui est perpétuel. 

Certains illi/JJqat sont valables pour l'ensemble de la commu­
nauté, d'autres sont particuliers à chaque ville. Des ·listes d'itti­
faqat fournies par les l11ïcs à l'autorité militaire ont été traduites 
par Masqueray et Motylinsky (Le .Uobacher, juin 1883). 

3° L'organisation administrative. - Les Kha·redjites sont des 
Berbères et comme tels ont un goCtt inné pour la démocratie. 

c'tt) Ces deux livres ont été traduits par Z&Ys en 1891 (éditions Jourdan1 

Alger). 
(12) Du vcrhe c nllafaqa ala » signlflanl « être d'accord sur ». 
(13) cf. CÎ•flp.l'èS, 

. /;< 



42 JACQUES CAIH\ET 

Aussi à l'exception <lu royuun1e de Tnhert qui eut à sa tête un 
inuIJn, la con1n1unnulé ahadile, depuis qu'elle est ~n état <le secret, 
a. adopté un rég:iine théocratique dans lequel les assc1nùlécs de 
chefs religieux détiennent le pouvoir .. 

On distingue trois sortes de djemaa : 
- celle des azzaba ou clercs, Cc sont des tolba très versés 

dans les sciences religieuses. Celle djemaa ou /ialqa (14) est com­
posée généralement de 12 azzaba (15) et a à sa tête un cheikh, 
chef de la mosquée. Ces derniers sont les dépositaires de la pensée 
abadite, chargés de veiller ·à la stricte application des préceptes 
religieux; 

- celle des <11J1Utne ou laïques chargés de la gestion des affaires 
de la ville, clC's prohlèrncs de droit civil. de police, d'ndrninistrntion; 

- celle 1h·~ 111t•kati chargés de ln police, du 1naintien de 
l'ordre, dl• l'ai'J't·~talion des délinquants. Ce sont les agents d'exé­
cution. 

l'rl111ilivc11u•ol les azzuba étaient 01unipotcnts, uynnt la charge 
de rendre lu justice, de protéger les veuves, iles orphelins. Les 
itlifaqul les plli> uncicns ont certainement été pris uniquement 
par eux. J>uis, ù la longue, par suite qes luttes d'influence, les 
aouane participèrent à la rédaction des < listes de conventions >. 

Les djemaa laïques s'émancipèrent et disputèrent aux clercs les 
pouvoirs judiciaire et législatif. Néanmoins le cheikh de la mos­
quée conscr\·a la prérogative de vérifier si tous les arrêts rendus 
étaient con for111l·s ù ta doctrine aha<litc. 

Depuis la présence française, ~tes halr1a, n'aynnl 11!t1s un rôle 
officiel, agissent dans la clandestinité. Leur pouvoir occulte n'est 
pas négligeable, cl peu de Mozabites. se pcrmcllent de transgresser 
leurs arrêts .•. 

Quant aux cljemaa des aouane, avant la réforme municipale, 
elles étaient élues et reconnues par !'Administration. Leurs attri­
butions étaient sensiblement les mêmes que celles des djemaa 
en pays arabe et kabyle. 

Des élections municipales ont eu •lieu au M'Zab le 8 mars 1959. 
Désormais les djemaa sont remplacées par des conseils munici­
paux. Des femmes mozabites ont voté, mais dans une proportion 
inférieure par rapport aux élections législatives. 

4• L'organisation judiciaire. - Le M'Zab ayant été annexé il 
la France par décision présidentielle du 21 décembre 1882, ses 
habitants sont depuis celle époque soumis à la loi française 
comme tous les autres ressortissants musulmans d'Algérie. 

(14) Mot signinaut anneau, cercle. 
(10) Ou iazzaben1 pluriel à consonnancc berbère. 
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·a) Justice musulmane, - Le 1" janvier 1883, un arrêté guher· 
natorial créa des mahakma dans les sept villes du M'Zab (16). 
Un medjlès spécial siégeant à Ghardaïa statuait en appel. Un 
décret du 29 décembre 1800 n également créé une mahakma à 
Alger, Mascara (17) et Conslunlinc. Ces mahakma ont à connaître 
de toutes les questions relatives nu statut personnel et aux droits 
successoraux. Elles appliquent le droit' abadite. 

Il existe également à Ghardaïa (18) une ma/lakma malékite 
dont la compétence s'étend aux Arabes < agrégé:! > (M'Dabih, 
Ouled Merzoug et Chamhaa). 

Le Tribunal civil de Blida est t•ompétent en appel. La Chambre 
de Révision musulmane stal\il' en dernier ressort. 

b) Juslice française. - Il existe à Ghardafo une Jnstice de 
paix n compétence restreinte. J,'\lnrncuble devant abriter 1la Justice 
de l,aix n été construit en 10t1.i, tnnis le juge lilulairc n'n pas 
encore été ncnnmé. L'Achninislrulcur chef d'annexe ruit l'onclion 
de jUl-(c de Pnix et son udjoint de juge suppléant. Cette sitnntion 
n'csl pas sn11s soulever de vives critiques de ln pnrl de ln popu­
lation. 

5° Le statut personnel. - Les caractéristiques essentielles de 
la co1n1nunauté mozabite que nous venons d'étudier nous per­
mettront de mieux comprendre le cadre austère de la cellule 
familiale. Tout est dominé par l'intrnnsigeance dogmatique d'un 
grouperncnt humain, uni indissoluhle1ncnt par un 1nillénnirc ùc 
tribulations, et que los ri'glrs t'·rlidres par <les générations de 
clercs ont eu pour h11l dt~ prt~s1·rv1•r des atteintes des infidèles, 
des in11n1rs. 

Ln femme. f(nrdi<'nnr .cl11 fnyrr, dt•s trnditions, est sous l1étroite 
dépendance cle l'ho11111w. 1·:11" s'~· soumet sans contrainte puisque 
Dieu le veut. Elle tnène une existence de recluse; son do1nainc, 
c'est la maison (1 n); la lrrr:isso lui offre cependant quelques 
distractions. Lorsqu'elle sort, ohligalion ·lui est faite de se voiler 
el de s'absienir <le toute coquetterie. Elle porte généralement un 
ilaik de laine grossière. Elle ne doit pas répondre aux convo­
c~tions de !'Administration, son mari ou son ouali se présente à 

(16) Il n'en subsiste plus actuellement que quatre 
Jsguen, Guerrara et Berriane. 

(17) Transférée ·depuis à Oran. 

à Ghardaïa, Béni-

(lli) (ihnrdn1n con111tail, en lfl.'l."i, 20.000 huhîtnnls dont 9.300 nhndilt•:o; 
et 7.700 malékites donl des ~l'Dahih, originaires <lu Djebel Amour, séden­
taire:; cl sc1ni·non1ades. 

(19) L'été, celles dont le mnri possède une résidence dnns ln pol1nernic, 
s'y rchdcnt cl mènent ainsi une existence plus agréable, plus libre. 

' ' . ' . ~' •,------·--·· .... - __ _., 



44 JACQUF.S CAHllET 

sa place. Elle ne vas pas à l'école publique (20), mais· suit les 
cours professés par des tolba; aussi certaines femmes mozabites 
sont lettrées en arabe. Enfin, interdiction formel·le lui est faite 
de quitter le M'Zab. 

Des ouvrages, tels que le Nil et des recueils d'ittifaqat, régle­
mentent dans le menu détail le statut personnel abadite. Il serait 
fastidieux d'analyser Je 20• livre du Nil, concernant Je 1nnriagc, 
que le Premier Président Zeys a traduit en •1891. On ·ne eonstalc 
aucune différence fonda1nentalc entre le mariage en droit nhudite 
cl le mariage en droit ma·lékite sunnite. Par souci de cl:ulé et de 
concision, nous avons préféré faire appel à M. Badjnh Hadj 
Ahmcd, cadi de la mahakma ahndile d'Alger, qui a bien voulu 
nous donner les caractéristiques essentielles du statut personnel 
abaditc, en cc CJUi concerne plus spécialement le mariage et sa 
dissolution. 

Les fi:111çuillcs sont d'un usage assez courant comme en 
Kabylie. Elles donnent lieu à la rédaction d'un acte chez le cadi. 
Bn cas de rupture des llançaiBes, le cadi en est ésalcment saisi. 

Les éléments du mariage abaditc sont les même qu'en droit 
sunnite : 

- les té1noins (le ouali peut faire fonctiori de tén1oin); 
- le ouali, <111i est de préférence le père. Un 1nnringe côll·hrl• 

sans ouali est un acte répréhensible, les conjoints sont des for· 
nicateurs et défense ahsolue leur est faite de s'unir; 

-- le consentement (en principe le droit de djebr n'est pas 
appliqué). La yierge doit être consultée, son silence peut exprimer 
son consentement. Le femme déflorée doit l'exprimer de vive 
voix. Néanmoins, cette question est assez controversée. Pour 
certniqs, H est permis nu ouali ou à la famille de marier une 
impubère. D'aucuns soutiennent que seul le père détient ce pri­
vilège. Par contre, d'autres soutiennent qu'il est interdit nu père, 
c0Jn1nc â toulç autre personne, de 1naricr l'im·pubère, et qu'il faut 
attendre la puberté de ce dernier ou de cette dernière; 

- la dot. L'exagération en matière de dol est blâmable. Mais 
l'homme qui épouse une femme sans dol lui donne le droit de 
se refuser à lui jusqu'à ce qu'il l'ait dotée (21). 

L'acte de mariage (ou contrat de mariage) est dressé par le 
cadi. Il stipule que les conditions de vaHdité énumérées ci-dessus 
ont été remplies. Il contient généralement un certain nombre de 
clauses qui préservent les droits de l'épouse : interdiction faite 

{20) En 1962, on comptnit dans les établissements d'cnsclgncrncnl pri­
maire 2.-000 garçons, pas une fille. Quatre ou cinq filles suivaient les cours 
de l'école privée des Sœurs blanches. 

(21) ZKvs, Le Nil (du mariage), édition Jourdan, 1891, page 17. 
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nu Inari de prendre une deuxième épou~e ou des concubines, de 
co1n1ncllrc Je cri1ne d'adultère ou autres péchés portant atteinte 
à la religion. Cet acte peut être rédigé en l'absence du mari, ce 
qui est fréquemment le cas, celui-ci se trouvant dans le Tell. 
Une expédition de l'acte est adressée à •l'épouse. 

La célébration du mariage peut avoir lieu plusieurs semaines 
ou même plusieurs mois après la rédaction de l'acte. Elle donne 
lieu aux réjouissances habituelJes, mais avec n1oins de faste que 
chez les Sunnites. Tous les mariages sont célébrés à la mahakma 
et font l'objet d'une déclaration à l'état civil. 

En ce qui concerne les effets du mariage, •les époux sont 
1nariés sous la régime de la séparation des biens. La fe1nn1e gère 
les siens. 

En matière de dissolution du mariage, il n'y a aucune diffé­
rence avec le droit sunnite. Cependant toutes les répudiations 
doivent obligatoirement donner lieu à la rédaction d'un acte du 
cadi qui doit en aviser l'épouse répudiée. Si l'une des clal)ses 
prévues dans l'acte de inariage n'est pas respectée par le 1nari1 

l'épouse peut obtenir le divorce aux torts de celui-ci. Au cas où 
le conlrul ne cornporte pas de clauses, 1! 1épousc peut dc1nnndcr le 
divorce judiciaire. Obligation lui est faite de fournir des preuves 
à l'appui dC sn dc1nandc. Le mari est assigné à la n1ahalcn1a. Les 
divorces par consentement 1nutuel seraient assez rares. 

Ayant apprécié les torts des parties en présence, le cadi peul 
contraindre le mari à verser une pension aliinentaire à l'épouse 
répudiée durant la période de 'id a (viduité). 

Le mari répudiant sa femme sans motif valable doit en outre 
lui verser la mutaa (don consolatoire). Le montant est ftxé par 
le cculi sC".lon les ressources du mari. 

Le cadi est éga-le1ncnt chargé de désigner ln ou les personnes 
auxquelles est confiée la garde des enfants. f,a 1nèrc est gPnPra­
leincnt désignée lorsque les enfants ont 1noins de !->epl ans. En 
cas d'e1npêchement (adultère, remariage ou décès), le cadi 
désigne la grand-mère maternelle ou la grand-mère paternelle, 
ou la tante maternelle, etc. 

... 
Celte courte synthèse montre l'importance que les Mozabites 

attachent à '1a ·préservation de leurs traditions. Ils n'ont pas 
craint de se retirer du monde pour conserver à leur comn1unauté 
le caractère qui en fait son originalité : la pureté des 1nœurs, que 
nulle innovation ne doit souiller. C'est pourquoi on est en droit 
de se clc1nnnder si le législateur n'a pas fait preuve de sagesse 

. ,_-, ·. 
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cl de prudence en n'appliquant pas, pour le moment du moins, 
l'ordonnance du 4 février 1959 à la communauté mozuhite. Le 
Lerrain n'est pas préparé, et la société mozabite ne serait ccrtai~ 
ncn1cnt pas perméable à une telle réforme qui indubitablc1nent 
demeurerait lettre morte. Le temps fera son œuvre. Seuls le 
progrès et l'évolution des mœurs permettront peut-être à cette 
con1munauté d'envisager, sans craindre d'encourir ln colère de 
Dieu, d'aménager son statut personnel dans un sens favorable 
à la condition de la femme. 

Janvier 1960. 
Jacques CARHET. 
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